
VALIDATION DES ACQUIS DE L’EXPERIENCE

Contact 

CNPC Sport
Campus Sport et Commerce 
2 Avenue du Stade d'Eaux Vives      64320 BIZANOS 
Contact : Olivier CASTERAA  
Tel. 06 73 70 61 57 
E-mail : o-casteraa@cnpc.fr
Site : www.cnpc.fr

 Diplômes visés 
- CHARGE(E) D’AFFAIRES COMMERCIALES ET MARKETING OPERATIONNEL (R.N.C.P 32073) , niveau 6, code NSF : 312 
- BTS MANAGER COMMERCIAL OPERATIONNEL Sport (R.N.C.P 34031) , niveau 5
- VENDEUR CONSEILLER Sport (R.N.C.P 36526) , niveau 4

Procédure de 
validation des 
acquis 

Etapes 

Constitution d’un dossier de candidature et Test de 
positionnement (étude de la recevabilité du dossier) 
Constitution du dossier VAE Entretien avec le 
jury de validation 

Accompagnement Facultatif (mais vivement conseillé) 

Durée de 
l’accompagnement 

3 heures pour la méthodologie et 21 heures pour le 
livret  2 VAE 

  Validation ../../.... 

Date limite dépôt de dossier/
session ../../.... 

Tarifs 

Frais de la phase n°1 : 
recevabilité 300 € 

Relecture du livret 2 800 € 

Frais d’accompagnement 
du livret 2, 550 € 

Frais d’inscription au diplôme  200 € 

Frais de Jury de validation 150 € 

Coût total de la VAE 2 200 € nets de TVA 

Préparation jury final 200 €

http://www.cnpc.fr/


Les Etapes de la Procédure de 
 Validation des Acquis de l’Expérience 

VOUS 
Candidat à la VAE 

VOTRE INTERLOCUTEUR 
Au sein du CNPC Sport

 INSCRIPTION  ACCUEIL ET INFORMATION 

 Vous souhaitez entamer une VAE.  Le CNPC vous informe sur :
• Les étapes de la VAE et la procédure CNPC
• les aspects juridiques et réglementaires de la VAE,
• le Titre visé par la VAE

 Vous remet le dossier de candidature à la VAE et un guide pratique.
PHASE 1   EXAMEN DE VOTRE DOSSIER DE CANDIDATURE VAE 

 Vous complétez et déposez votre dossier de
candidature VAE

 Vous réglez les frais d’inscription et de la phase n°1. 

 Le CNPC réceptionne votre dossier :
• Vous adresse un accusé de réception.

 Statue sur la recevabilité de votre candidature
 Vous notifie sa décision par courrier sous quinze jours.

PHASE 2 CONSTITUTION DU DOSSIER DE VAE

 Vous êtes éligible à la VAE-vous signez la lettre
d’engagement

 Vous avez choisi l’accompagnement personnalisé
pour constituer votre dossier

 Vous réglez les frais d’accompagnement 

 Vous ne souhaitez pas être accompagné : vous
constituez seul votre dossier de validation

 Le CNPC vous remet un dossier VAE et vous précise les règles et
procédures à suivre

 Vous accompagne dans cette démarche pour décrire, analyser et
valoriser votre expérience…

PHASE 3  DEPOT ET INSTRUCTION DU DOSSIER VAE 

 Vous déposez en 4 exemplaires  votre dossier
complété, au plus tard un mois avant la date du jury.

 Vous réglez les frais de relecture et de jury 

 Si votre dossier n’est pas administrativement
conforme

 LE CNPC accuse réception de votre dossier
 Vérifie la conformité administrative de votre dossier VAE
 Vous adresse une convocation pour l’entretien avec le jury

 LE CNPC vous le retourne pour apport(s) complémentaire(s) ou
ajournement.

PHASE 4 JURY DE VALIDATION 

 Vous présentez votre dossier au Jury.  Après étude préalable de votre dossier VAE, le jury s’entretient avec
vous

 Il délibère et statue.
 Il vous notifie par écrit sa décision, il peut soit :
• Vous attribuer le Titre CNPC en totalité
• Vous valider une partie des compétences visées par le Titre CNPC

[dans ce cas, vous avez,  cinq ans pour obtenir une Validation
Totale et le Titre]

• Ne rien vous valider




